
gros dilemme !!!

Par yue, le 11/08/2005 à 11:15

Bonjour, j'ai une amie qui travail dans un cybercentre et elle c'est rendu compte que l'un des 
utilisateurs avait apporté des photos porno et peu etre pédophile je ne sait pas quoi lui 
conseillé. Pourriez-vous m'aidé merci.

Par Vincent, le 20/08/2005 à 11:18

Je lui conseillerais d'interdire la consultation de ce genre de pages dans son centre, c'est à 
dire de ne pas autoriser leur consultation à partir des ordinateurs.
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